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Un cadeau pour nos 35 ans
Cet été, on peut dire qu’on n’a pas chômé ! Nous étions presque contents qu’il 
pleuve autant puisqu’il fallait tout préparer pour la venue des petits derniers. 
Ils ont été ardemment désirés et ils en ont mis du temps à arriver, mais ça y est ! 
Six ans après la création de nos fonds d’actions étrangères, la famille s’agrandit de nouveau avec deux 
fonds qui s’annoncent un peu moins turbulents : un fonds de dividendes et un fonds équilibré pondéré. 
Deux fonds qui répondront aux besoins d’investisseurs ayant un profil plus conservateur ou qui sont à 
la recherche d’un revenu périodique. Quelle belle façon de fêter nos 35 années d’existence !
Pourquoi en faire tout un plat ? Disons que pour une société sans but lucratif, le lancement d’un nouveau 
fonds n’est pas une opération de routine comme ça peut l’être pour une autre institution financière. 
S’il  se crée et se ferme plus de 300 fonds de placement au Canada chaque année, de notre côté, nous 
visons plutôt la longévité. Et comme nous n’avons pas le luxe de compter sur un réseau de distribution 
à grandes tentacules, nous comptons sur vous, fidèles clients, pour assurer la viabilité et le succès de 
ces nouveaux fonds. Nous espérons aussi qu’ils nous gagneront de nouveaux investisseurs. Plus nous 
aurons d’actifs sous gestion et plus nous serons en mesure de vous offrir de nouveaux produits et services. 
Pour plus de détails sur ces nouveaux fonds, n’hésitez pas à parler à votre conseiller FÉRIQUE.

Rendre le monde meilleur
« Il faut accepter de planter pour que d'autres récoltent ailleurs et plus tard » (Bernard Werber). C’est un 
geste très altruiste et nécessaire. Reboiser la forêt, ériger des bâtiments durables, réduire les émissions 
de GES. Pour qui ? Pour ceux qui viendront après nous. Nous qui serons à la retraite ou partis vers 
d’autres cieux. C’est notre devoir. Notre responsabilité.
De nos jours, un citoyen « responsable » fait sa part : remplir son bac de récupération, dire « non merci » 
aux sacs de plastique, faire du covoiturage, acheter « équitable ». Certains vont plus loin en compostant, 
en recyclant leurs eaux de pluie, en s’offrant un toit vert. Ça fait maintenant partie de notre quotidien, 
la « responsabilité ».
Mais pendant que nous recyclons nos rebuts, il y a encore des gens qui jettent leurs mégots dans la rue. 
Il y a des entreprises qui déversent leurs produits toxiques dans les rivières, qui font travailler des  enfants 
dans leurs usines. Il y a aussi des gens qui s’offrent des retraites dorées sur le dos de petits épargnants. 
Pendant que nous nous efforçons d’agir en citoyens responsables, notre pécule sert peut-être à financer 
des entreprises qui ont un comportement « non responsable ». Dichotomique, n’est-ce pas ? On ne peut 
pas s’indigner de la rémunération excessive de certains hauts dirigeants quand on finance ces entreprises 
à même nos placements sans dire un mot.
C’est ce qui nous a menés à faire notre part comme institution financière. La Politique d’investissement 
responsable régissant l’exercice des droits de vote que nous nous sommes donnée en 2006 vise à encourager 
les entreprises à adopter un comportement plus responsable. Elle nous permet de concilier notre 
mission d’entreprise et les valeurs inhérentes à la profession d’ingénieur. Avec tout ce qu’on voit 
aujourd’hui, il ne s’agit plus de « responsabilité sociale ou environnementale », mais de « responsabilité » 
tout court.  Nous avons donc actualisé cette politique en début d’année et mis beaucoup de temps 
à réfléchir en comité sur ce qui est raisonnable ou ce qui a trait aux questions environnementales, 
sociales et de gouvernance. Nous vous invitons à en prendre connaissance au www‌.‌ferique‌.‌com/
investissementresponsable.
Chaque dollar investi dans nos portefeuille d’actions soutient cette cause, et en incitant les entreprises 
à s’améliorer, nous contribuons à protéger votre avoir à long terme. Vous êtes fier d’être un citoyen 
responsable et nous sommes fiers de vous permettre d’être aussi un investisseur responsable. Une 
autre bonne raison d’investir chez nous…
Bonne fin d’année !

« �Il faut 
accepter 
de planter 
pour que 
d'autres 
récoltent 
ailleurs et 
plus tard »

Le saviez-vous ?
En août dernier, nos Fonds Revenu court terme, 
Obligations et Actions ont fêté leur 35e année d’existence ! 
On peut parler ici d’une longévité exceptionnelle 
considérant que l’âge médian d’un fonds de placement 
au Canada est estimé à seulement 4,5 années (Étude 
PALTrak, 31 juillet 2009).
Au cours des quatre dernières décennies, nos vétérans 
en ont connu des cycles de marché. Ils peuvent se 
vanter non seulement d’avoir survécu, mais aussi 
d’avoir produit des rendements très enviables depuis 
leur création, soit 6,7 % pour le Fonds Revenu court 
terme, 8,6 % pour le Fonds Obligations et 11,0 % pour 
le Fonds Actions (rendements annualisés depuis la 
création au 31 août 2009). Sur un horizon de 25 ans, 
ces trois fonds se situent d’ailleurs dans le premier 
décile de l’industrie. Une feuille de route à faire pâlir 
de jalousie les 4 722 autres fonds qui n’ont pas passé 
le cap des 35 ans.  N

Si vous détenez des placements non enregistrés dans un compte d’investissement, 
vous aurez à payer de l’impôt sur les distributions qui vous auront été versées 
par les fonds en cours d’année, ou encore sur les gains en capital que vous 
aurez réalisés si vous avez vendu des parts de fonds.
Dans un compte enregistré (REER, FERR, FRV, CRI, REEE, CELI), les distributions 
sont réinvesties et vos placements sont à l’abri de l’impôt tant que vous n’effectuez 
pas un retrait de votre compte.

	 l’impôt à payer sur les distributions ou sur les gains en capital réalisés 
s’applique seulement aux investisseurs qui détiennent un compte non enregistré, 
ce qui représente environ 20 % des comptes chez FÉRIQUE.

Maintenant que nous avons perdu 80 % de notre lectorat, poursuivons 
notre exposé.
D’abord, il est important de faire la distinction entre la fiscalité liée au fonds 
de placement lui-même et la fiscalité liée à l’investisseur. Voyons ce qui se passe 
au niveau du fonds.

La fiscalité liée aux fonds de placement
Pourquoi un fonds verse-t-il des distributions ?
Les fonds de placement constitués sous forme de fiducie sont imposés au taux 
marginal d’imposition le plus élevé, alors que la plupart des investisseurs 
bénéficient généralement d’un taux d’imposition moindre. Pour éviter cet affront, 
un fonds distribue tous ses revenus à ses porteurs de parts, ce qui fait en sorte 
de diminuer la facture totale d’impôt à payer.
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Si vous ne l’avez pas encore fait, n’oubliez 
pas de remplir le formulaire que vous 
trouverez au www.ferique.com/infoclient. 
Comme complément d’information, voici 
une conversation fictive entre un client 
et Gestion FÉRIQUE.

Client : Pourquoi avez-vous besoin 
de ces renseignements ?
FÉRIQUE : Notre base de données n’est 
pas à jour en ce qui concerne notamment 
votre adresse courriel.

Client: Qu’est-ce que ça va m’apporter ?
FÉRIQUE : Premièrement, ceci nous 
permettra de vous transmettre des avis 
importants, le cas échéant, tels une 

interruption temporaire de notre service-
conseil téléphonique ou de notre site 
transactionnel. Vous pourrez aussi être 
informé, si vous le souhaitez, des 
rendements mensuels de nos Fonds, 
des  visites dans votre région de nos 
planificateurs financiers, des nouveaux 
produits et services, des concours ou 
événements spéciaux, recevoir des 
chroniques financières, participer à des 
conférences en ligne, etc. (lire notre article 
sur la formation en ligne à la page 6).

Client : Est-ce que je vais être submergé 
de courriels par Gestion FÉRIQUE ?
FÉRIQUE : Rassurez-vous, là n’est pas 
notre intention. Vous aurez toujours le loisir 
de vous désabonner à toute information 
que vous ne voulez pas recevoir et de vous 
réabonner plus tard si vous changez d’avis. 
L’envoi de courriels respectera strictement 
vos préférences.

Client : Puis-je utiliser ce formulaire 
pour effectuer un changement 
d’adresse postale ?
FÉRIQUE : Non. Pour des raisons de 
sécurité, tout changement d’adresse 
postale doit être communiqué à un 
conseiller par téléphone au 1-800-291‑‌0337 
(lundi au vendredi, 8 h à 20 h). Vous pourrez 
toutefois utiliser ce formulaire pour mettre 
à jour votre adresse courriel.
Votre collaboration est essentielle au 
succès de cette opération. Merci à tous 
ceux et celles qui ont pris et qui prendront 
le temps de nous répondre.  N
www.ferique.com/infoclient
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Les placements 
et l’impôt

Une autre année tire à sa fin et, 
sous réserve d’une nouvelle saute 
d’humeur des bourses mondiales,  
la récolte s’annonce meilleure que celle 
de l’an dernier pour les investisseurs.   
Parlant de récolte, il serait temps d’actualiser un vieux proverbe 

qui dit que l’on récolte ce que l’on a semé. L’énoncé « on récolte 

ce que l’on a semé moins l’impôt » serait en effet plus juste et, 

malheureusement, les placements n’échappent pas à cette règle.
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Quelle est la nature de ces distributions ?
Les titres détenus par un fonds de placement 
peuvent générer des revenus sous forme 
d’intérêts (dans le cas des bons du Trésor 
et  des obligations) ou sous forme de 
dividendes (dans le cas des titres boursiers). 
De plus, des gains ou pertes en capital 
peuvent être réalisés par le gestionnaire 
du fonds lorsqu’il vend certains titres pour 
en acheter d’autres.
Ces revenus et gains servent d’abord à payer 
les dépenses du fonds et tout surplus est 
ensuite réparti entre les investisseurs, peu 
importe le type de compte qu’ils détiennent 
(enregistré ou non enregistré).
La comptabilité de fonds vise à être la plus 
efficace possible d’un point de vue fiscal. Par 
conséquent, les dépenses d’un fonds sont 
appliquées en premier lieu sur les revenus 
les plus imposables, donc, dans l’ordre :
1.	� sur les revenus d’intérêts d’abord 

(imposables à 100 %)
2.	� ensuite sur les revenus de dividendes
3.	� et finalement sur les gains en capital 

réalisés (imposables à 50 %).
Ce mécanisme permet de diminuer la facture 
totale d’impôt à payer pour l’investisseur 
et donc de bonifier son rendement net.

Comment un fonds génère-t-il un gain 
en capital réalisé ?
Le gain ou la perte en capital représente 
la différence entre la valeur d’un titre au cours 
du marché et son prix d’achat. Si l’écart est 
positif, il s’agit d’un gain qui servira à bonifier 
le rendement du fonds ou, à l’inverse, 
à  le  diminuer dans le cas d’une perte. 
Attention : un gain dans la valeur d’un titre 
n’entraîne pas forcément une distribution 
puisqu’un fonds distribue seulement les 
gains en capital réalisés.
On parle de gains (ou pertes) réalisés 
lorsqu’un titre a été vendu par le gestionnaire 
du fonds. Sinon, on parle plutôt de gains 
(ou  pertes) latents ou non réalisés qui 
s’accumulent dans le fonds tant et aussi 
longtemps que les titres ne sont pas vendus 
par le gestionnaire. Autre point important : 
un fonds ne distribue jamais de pertes à ses 
investisseurs. Celles-ci restent dans le fonds 
et sont utilisées pour réduire tout gain futur.

	 un fonds ne distribue jamais de 
pertes, mais seulement les gains nets réalisés 
au cours de l’année. Les pertes restent dans 
le fonds et servent à réduire les gains futurs.

À quel moment un fonds doit-il verser 
une distribution ?
Une distribution peut se faire sur une base 
mensuelle, trimestrielle ou annuelle. Cette 
information est publiée dans le prospectus 

simplifié du fonds. À l’exception de nos fonds 
d’actions étrangères, les Fonds FÉRIQUE 
distribuent, à chaque trimestre, les revenus 
d’intérêt ou de dividendes réalisés au cours 
du trimestre précédent. En ce qui concerne 
les gains en capital nets réalisés, ils sont 
accumulés et distribués seulement à la fin 
de l’année, s’il y a lieu. Pourquoi ? Parce que 
contrairement aux revenus d’intérêts et de 
dividendes qui sont versés de façon régulière 
et périodique, le calcul des gains en capital 
nets réalisés ne peut se faire qu’à la fin de 
l’année, une fois que l’on connaît toutes les 
dépenses du fonds et toutes les transactions 
effectuées par les gestionnaires.

	 contrairement aux années 
précédentes où la distribution de gains 
en capital nets réalisés était versée en date 
du 31 décembre, à compter de 2009, cette 
distribution s’effectuera entre le 15 et le 
30 décembre de chaque année pour tous les 
Fonds FÉRIQUE.

Pourquoi nos fonds d’actions étrangères 
ne distribuent-ils pas leurs revenus 
trimestriellement comme les autres 
Fonds FÉRIQUE ?
Au Canada, les sociétés cotées en bourse 
versent des dividendes sur une base 
trimestrielle. On peut donc prévoir assez 
aisément les revenus qui sont accumulés 
en  cours d’année pour les affecter aux 
dépenses du fonds, avant d’en distribuer 
le surplus aux investisseurs, le cas échéant.
À l’étranger, la période de versement des 
dividendes n’est pas aussi uniforme. Pour 
un fonds d’actions étrangères, il est donc 
préférable, d’un point de vue fiscal, 
de distribuer seulement à la fin de l’année, 
une fois que l’on connaît plus précisément 
les revenus et dépenses du fonds.

Un investisseur peut-il prévoir 
une distribution avant d’investir 
dans un fonds ?
Personne ne peut prévoir avec certitude s’il 
y aura une distribution avant la fin de l’année. 
Toutefois, un investisseur avisé aurait intérêt 
à consulter les états financiers d’un fonds 
avant d’y investir, puisque les données 
concernant les gains nets latents ou réalisés 
sont publiées à l’État des résultats.
Dans l’exemple qui suit, on peut voir que 
le  Fonds FÉRIQUE ACTIONS affichait 
au 30 juin 2009 des pertes nettes réalisées 
de 6 863 136 $ et des gains en capital nets 
latents de 44 651 969 $. Si tous les titres du 
portefeuille étaient vendus à cette date, cette 
jolie somme serait automatiquement 
distribuée aux investisseurs sous forme 
de gains imposables à la fin de l’année. Par 
ailleurs, si le fonds affichait des gains nets 
réalisés de 6,8 millions au lieu de pertes 

nettes réalisées, on pourrait légitimement 
s’attendre à ce que ce montant soit distribué 
aux investisseurs, à moins que le fonds 
enregistre des pertes dans la deuxième 
moitié de l’année.

	 la valeur des gains en capital nets 
réalisés publiée à l’État des résultats d’un fonds 
au 30 juin est une bonne indication des gains 
imposables qui pourraient être distribués à la 
fin de l’année.

Attention toutefois aux futurs investisseurs 
qui seraient tentés d’utiliser cet indicateur 
pour éviter l’impôt. S’il y a de l’impôt à payer, 
c’est que le fonds a généré des gains nets 
réalisés, et donc des profits. En évitant 
d’y  investir, vous pourriez passer à côté 
d’un bon placement.

	 un changement de gestionnaire 
peut générer des gains (ou pertes) nets réalisés 
puisque le portefeuille du gestionnaire doit 
être vendu.

Si un fonds distribue des gains 
en capital, est-ce que ça veut dire 
qu’il a généré un rendement positif ?
Pas forcément. Voyons pourquoi.
Commençons par différencier le calcul 
du rendement et celui de la distribution 
de gains en capital :

Rendement =
Revenus + gain ou perte en capital réalisé 

+ gain ou perte en capital non réalisé

Actifs en début de période

Distribution 
de gains 

en capital
= Gain ou perte en capital réalisé

«««

«««
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États financiers intermédiaires Fonds FÉRIQUE ACTIONS

Les notes ci-jointes font partie intégrante des présents états financiers.

États de l’actif net
(non vérifiés)

 30 juin 
 2009

 31 déc. 
 2008

$ $
Actif
Placements, à la juste valeur 319 755 068 253 117 087 
Encaisse 907 586 289 287 
Souscriptions à recevoir 40 261 70 176 
Produit de la vente de placements à recevoir 133 388 –
Dividendes à recevoir 355 280 457 979 
Autres éléments d’actif 43 012 360 273 

321 234 595 254 294 802 
Passif
Distributions à payer 25 861 29 174 
Parts rachetées à payer 161 002 270 186 
Placements à payer 2 220 638 –
Charges à payer 278 273 277 889 

2 685 774 577 249 
Actif net et avoir des porteurs de parts 318 548 821 253 717 553 

Actif net par part (note 4) 52,433 44,879

Approuvés au nom du Gestionnaire, 
Gestion FÉRIQUE 
Pierre Desjardins, ing., président 
Molita Sexton, CMA, MBA, Adm. A., trésorière

États des résultats
(non vérifiés)

pour les périodes de 6 mois terminées les 30 juin
 
 2009

 
 2008

$ $
Revenus
Intérêts 381 337 578 004 
Dividendes 1 983 369 1 892 032 
Revenus sur fonds de placement 1 167 885 1 190 265 
Autres revenus 28 437 – 

3 561 028 3 660 301 
Charges   
Frais de gestion (note 9) 896 352 1 053 340 
Rémunération des administrateurs et fiduciaires 6 098 5 545 
Frais de garde 7 376 9 214 
Frais reliés au comité d’examen indépendant 5 915 5 285 
Honoraires de vérification 16 590 16 305 
Honoraires juridiques 9 970 14 664 
Droits et dépôts 9 478 19 078 
Frais de communication aux porteurs de parts 29 614 28 790 
Frais administratifs 143 099 137 282 
Frais assumés par le Gestionnaire (note 9) – (8 778)

1 124 492 1 280 725 
Revenu net de placement 2 436 536 2 379 576 
Gains (pertes) réalisé(e)s et non réalisé(e)s   
Gains nets (pertes nettes) réalisé(e)s  
 à la vente de placements (6 863 136) 7 818 459
Variation survenue dans la plus-value  
 (moins-value) latente des placements 51 675 636 (9 577 032)
Gains nets non réalisés sur devises 149 – 
Coûts des opérations à l’achat et à la vente 
 de placements (note 6) (160 680) (141 774) 
Gains nets (pertes nettes) 44 651 969 (1 900 347)
Augmentation de l’actif net 
 attribuable à l’exploitation 47 088 505 479 229 

Augmentation de l’actif net  
 attribuable à l’exploitation par part 8,075 0,087

États de l’évolution de l’actif net
(non vérifiés)

pour les périodes de 6 mois terminées les 30 juin
 
 2009

 
 2008

$ $

Actif net au début de la période 253 717 553 372 032 495
Augmentation de l’actif net  
 attribuable à l’exploitation 47 088 505 479 229
Opérations sur les parts  
Parts émises 34 007 570 24 459 424
Parts émises au réinvestissement des distributions 2 373 547 2 373 706
Parts rachetées (16 230 255) (30 169 646)

20 150 862 (3 336 516)
Distributions effectuées 
 au profit des investisseurs  
Revenu net de placement 2 408 099 2 379 576

Augmentation (diminution) de l’actif net  
 pour la période 64 831 268 (5 236 863)
Actif net à la fin de la période 318 548 821 366 795 632
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POSITION

Gestion FÉRIQUE

Gare Windsor, bureau 350 
1100, rue de La Gauchetière Ouest 
Montréal (Québec)  H3B 2S2 
(514) 840-9206  
(région de Montréal) 
1 888 259-7969  
(extérieur de Montréal) 
www.ferique.com

Service à la clientèle : 

1 800 291-0337 
service.ferique@bnc.ca

Nos rendements

Nos rendements
Les rendements de nos fonds sont  
disponibles au www.ferique.com, sous  
la rubrique Fonds FÉRIQUE et sont mis  
à jour mensuellement. Abonnez-vous  
à notre liste d’envoi dans la rubrique 
Publications pour être avisé par courriel 
de la publication de nos rendements.

Conseillers  mobiles
Les planificateurs financiers qui 
composent notre équipe de conseillers 
mobiles se déplacent dans toutes les 
régions du Québec pour vous rencontrer 
en milieu de travail ou à votre domicile. 
Consultez le calendrier dans la rubrique 
Service-conseil au www.ferique.com.

Suggestions ou 
commentaires  ?
S’il y a des sujets dont vous  
aimeriez que nous traitions dans  
nos articles éducatifs ou si vous  
souhaitez nous transmettre tout  
commentaire à propos du bulletin  
INFO FÉRIQUE, n’hésitez pas  
à nous écrire à info@ferique.com. 

sugges     			 
	        tions ?

Cette publication est imprimée sur du papier 100 % post-
consommation, certifié Éco-Logo, Procédé sans chlore,  
FSC Recyclé et fabriqué à partir d’énergie biogaz. 

Ainsi, son utilisation a permis de réduire l’empreinte 
écologique en épargnant 14 arbres, 412 kg de déchets 
solides et 38 936 litres d’eau.

La présente communication ne constitue ni une offre ni une sollicitation de quiconque dans aucune juridiction dans laquelle une telle offre ou 
sollicitation ne serait pas autorisée ou à toute personne envers qui il serait illégal de faire une telle offre ou sollicitation. Les renseignements 
présentés sont sujets à des changements sans préavis et ne constituent pas des conseils particuliers de nature financière, juridique, comptable 
ou fiscale concernant des placements. Gestion FÉRIQUE ne pourra être tenue responsable de toute inexactitude ou omission dans les 
renseignements fournis.

Le mot de la DG

Fabienne Lacoste, CFA
Directrice générale
Gestion FÉRIQUE

Le saviez-     
                vous ?










